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 Comité National

GESTION DES DONS ET RECUS FISCAUX 

Récapitulatif : 

En comptabilité ou en communication n’utiliser que le terme MECENAT ou MECENES. 

• Formulaire reçu fiscal entreprise : N° 2041-MEC-SD   Cerfa 21616*01

• Formulaire reçu fiscal particulier : Cerfa 11580*03

Tenir un journal/registre (Tableau comparatif) des reçus fiscaux émis avec un classeur contenant 
les copies des reçus délivrés.     
Ce journal respectera une chronologie annuelle et ininterrompue des reçus, y compris les reçus 
non utilisés et annulés.  Documents à conserver 6 ans     

Déposer les chèques en banque par lots homogènes et indépendants facilitant leur repérage et le 
pointage avec le compte comptable concerné. 

Déclaration des dons et reçus obligatoire pour les exercices 2021 et 2022 
Date limite de dépôt des 2 déclarations : 31 12 2022    

A partir de 2023, La déclaration devra être faite dans les 3 mois après la clôture de l’exercice. 
Pour les exercices clôturés les 31 12 ..  

La déclaration est à déposer au plus tard le deuxième jour ouvré après le 1er mai. 
La déclaration se fait exclusivement sur le site internet:     
https://www.démarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons  en utilisant  la barre de 
recherche ou avec Google : Démarche simplifiées déclaration de dons. 
OUVRIR : Site Impot.gouv.fr CLIQUER : Démarche simplifiées déclara…… 
Se connecter avec France Connect ou son compte fiscal personnel. Créer un compte ou entrer 
votre n° fiscal perso et votre mot de passe. 

Remplissez votre déclaration en suivant les étapes. (3 mn suffisent)  

Une aide très bien faite est disponible. Une attestation de dépôt vous est envoyée sur votre 
adresse électronique après le dépôt de la déclaration. 
Des contrôles sur place, peuvent être menés par l’administration fiscale et pourront porter sur les 
dons reçus à partir du 01 01 2017 

Merci de votre prise en compte. 
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